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La Tribune 6 septembre 2010 
 
Retraites : le bras de fer sôengage  

 
Affaire Woerth-Bettencourt, impopularité persistante : lôex®cutif est doublement fragilis® ¨ la veille de 
la journée de mobilisation contre la réforme des retraites. Les syndicats espèrent obtenir des 
concessions. 
 
Veill®e dôarmes ce week-end ¨ lô£lys®e, o½ Nicolas Sarkozy a multipli® les r®unions, ainsi que dans 
les centrales syndicales, o½ lôon a mis la derni¯re main ¨ la journ®e de mardi. Lôobjectif des syndicats 
est de rassembler plus de deux millions de personnes dans les manifestations organisées dans toute 
la France afin notamment de pouvoir qualifier de succès la mobilisation à laquelle ils ont appelé. 
 
Au m°me moment, le d®bat sôouvrira devant les d®put®s ¨ lôAssembl®e nationale. Avec un ministre 
du Travail, £ric Woerth, quasiment exsangue face ¨ lôopposition, apr¯s trois mois de feuilleton 
Bettencourt. Autant dire que lôex®cutif aborde le dernier grand virage du quinquennat de Nicolas 
Sarkozy dans des conditions délicates. La réforme est désormais un chantier en péril. Les sondages 
publiés ce week-end ont jeté une lumière crue sur lôimpopularit® des ®quipes au pouvoir ï Alain 
Jupp® a estim® dimanche quôelle ®tait davantage due ¨ ç la forme è quôau fond. Mais les mesures 
décidées dans le cadre de la « mère de toutes les réformes » sont elles aussi mal accueillies dans 
lôopinion. Un sondage publi® dans lô®dition dominicale de ç Ouest France » a montré que sept 
Français sur dix approuvent la mobilisation du 7 septembre. Ils sont 49 %, selon une enquête Ifop 
pour « Sud Ouest », à penser que le Parti socialiste mènerait une réforme plus juste du système de 
retraite. 
 
Face au risque, jusquôici ®cart® mais jamais sous-estimé, de « coagulation » des mécontentements, 
le secr®taire g®n®ral de lô£lys®e, Claude Gu®ant, a certes indiqu® dimanche que ç le fond de la 
réforme ne peut pas changer », mais il a souligné que le gouvernement ferait « des propositions 
supplémentaires » la semaine prochaine. 
 
UNE POSTURE INFLEXIBLE 
Les avancées devraient précisément concerner la question des carrières longues, celle de la 
pénibilité et le dossier des polypensionnés. Pour le reste, le président de la République adopte pour 
lôinstant une posture inflexible et affirme quôil est d®termin® ¨ aller jusquôau bout. Il pense ç quôil doit 
cela à la France », a dit Claude Guéant. Les syndicats doivent se réunir mercredi pour décider des 
suites du mouvement. 
 
Les expatriés les mieux payés travaillent dans les émergents  

 
Les plus gros salaires se trouvent en Russie, en Arabie Saoudite et au Royaume du Bahreïn. 
 
Où vivent les plus riches expatriés ? A New York, à Paris ou à Berlin ? Non, en Russie, en Arabie 
Saoudite et au royaume du Bahreïn, selon une enquête menée par la banque HSBC, auprès de 
4.100 expatri®s dans 100 pays. Côest dans ces contr®es en effet que lôon retrouve les plus nombreux 
de ceux qui ont quitté leur pays pour des salaires supérieurs à 200.000 dollars (155.240 euros) par 
an, qui disposent dôun revenu disponible sup®rieur ¨ 3.000 dollars (2.330 euros) par mois, et jouissent 
de biens comme une piscine, un bateau voire un yacht, une ou des résidences secondaires, selon les 
crit¯res retenus par les enqu°teurs dôHSBC. Car ce sont bien les perspectives de carri¯re et dôargent 
(à 57 %) qui motivent la personne ¨ quitter son pays, mais aussi le d®sir dôenrichir sa vie par de 
nouvelles expériences (55 %). En toute logique, la large majorité des postes occupés par les 
expatriés se trouvent dans le secteur de la finance. 
 
Lôun des effets de la crise ®conomique est visiblement que les opportunit®s de gagner davantage 
dôargent ¨ poste ®quivalent se saisissent aujourdôhui dans les pays émergents au détriment des 
®conomies d®velopp®es, en particulier lôEurope.  



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

4 

4 4 

« Les ®conomies des Bric (Br®sil, Russie, Inde, Chine) ont connu une forte croissance lôan pass® et 
cela a vraiment renforcé leur position en matière de finances des expatriés », commente Lisa Wood, 
responsable des propositions chez HSBC. 
 
En effet, si 63 % des expatri®s d®clarent gagner davantage dans leur pays dôaccueil que dôorigine, le 
chiffre monte à 69 % pour le Brésil, 82 % pour la Russie, 70 % pour lôInde et 75 % pour la Chine. 
 
La Russie en tête 
Ainsi, la Russie, première du classement, abrite 36 % dôexpatri®s gagnant un salaire sup®rieur ¨ 
250.000 dollars par an, 85 % y d®clarent quôils sont plus riches depuis quôils ont quitt® leur pays. 
Selon ces expatriés, la Russie est le lieu idéal pour faire progresser sa carrière et augmenter ses 
gains, en particulier dans les secteurs financier et bancaire. Toutefois, note lô®tude, ils se plaignent de 
lôaugmentation rapide du co¾t de la vie. Côest ®galement cette critique que lôon retrouve chez les 
expatriés à Singapour, classé quatrième. « Si les salaires et revenus disponibles sont élevés, le coût 
de la vie est aussi important è, souligne lô®tude. Mais le pays a pour avantage, selon une large 
majorité de personnes interrog®es, dôun faible niveau dôimp¹ts. 
 
Enfin, ph®nom¯ne important, un nombre non n®gligeable dôexpatri®s sont des retrait®s : 33 % pour 
ceux installés en France, 38 % en Espagne, et 21 % en Thaïlande. Signe que la qualité des soins et 
la douceur du climat est un facteur de première importance pour cette catégorie de la population. 
 
Charte de parentalité : un d®but dôaide pour les femmes salari®es  

 
Certaines entreprises commencent à mettre en place des mesures qui relèvent plus de la sphère 
privée que du classique terrain social. 
 
En ces jours de rentr®e des classes, côest le d®but de la gal¯re pour les parents salari®s. Pour ne pas 
dire m¯res salari®es. Cons®quence, la carri¯re des femmes en p©tit. En France, le taux dôactivit® des 
femmes de 25 à 49 ans sôeffondre ¨ mesure que leur famille sôagrandit : 90 % des femmes sans 
enfant travaillent. Elles ne sont plus que 43 % lorsquôelles ont trois enfants, indique une r®cente ®tude 
de lôOffice fran­ais des conjonctures ®conomiques (OFCE). 
 
Lôalerte a ®t® donn®e par lôassociation SOS Pr®ma qui a, avec lôaide du groupe LôOr®al, lanc® depuis 
un an sa « charte de la parentalité ». Les deux partenaires ont touché juste : aujourdôhui, pr¯s de 180 
entreprises, dont 30 groupes du CAC 40, ont signé ce document. Celui-ci vise à « créer un 
environnement favorable aux salariés parents, en particulier pour la femme, et respecter le principe 
de non-discrimination dans lô®volution professionnelle des salari®s parents ». Les initiateurs espèrent 
que leur projet suivra le même chemin que la charte de la diversité. Celle-ci, sans obligation légale, a 
impos® lôid®e de promotion des ç minorités visibles ». 
 
Lôalerte est n®cessaire. Car les aides concr¯tes aux parents sont assez timides. Ce nôest quôen 
janvier 2005 que la première cr¯che interentreprise a ®t® cr®®e dans le parc dôaffaires dôOrly ¨ la 
suite de mesures prises en f®vriers 2004 par les pouvoirs publics pour favoriser lôexternalisation de 
ces services par les entreprises à des professionnels de la petite enfance. Ce qui permet de résoudre 
le manque criant de crèches publiques, ce qui est connu, mais aussi privées. Seules 230 crèches 
dôentreprises existent. Dont 215 appartenant ¨ des h¹pitaux... 
 
Des chiffres sans appel 
Par ailleurs, des entreprises commencent à utiliser les services dôassistance personnelle propos®s 
par certaines soci®t®s, comme Dom Plus. Cette PME offre aux entreprises un service dôaide au 
téléphone tout à fait personnalisé pour répondre aux besoins de salariés dans leur vie quotidienne, 
comme trouver une garde dôenfants mais aussi r®pondre ¨ des d®marches personnelles. Dom Plus 
aide les femmes salariées dans les multiples tâches de la vie familiale que, de fait, elles assument. Et 
libère du temps pour la vie professionnelle.  
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Les chiffres sont sans appel : 53 % des appelants au service Dom Plus mis en place chez Lafarge 
France depuis avril 2010 sont des femmes. Lôentreprise emploie pourtant 70 % dôhommes. 
 
Le Figaro 6 septembre 2010 
 
Le moral des cadres remonte 

 
En ao¾t, lôindice a progress® de six points, selon un sondage réalisé par Viavoice pour HEC, « Le 
Figaro Économie », France Inter et France 24. 
 
CONJONCTURE 
Tomb® avant lô®t® ¨ son plus bas historique, le moral des cadres conna´t un net redressement, mais 
demeure toutefois à un niveau très bas (ï41). En août, il a progressé de six points par rapport à mai. 
« Côest une am®lioration significative », commente François Miquet-Marty, président de Viavoice. Ce 
bon r®sultat tient essentiellement ¨ lô®volution favorable des indicateurs concernant le niveau de vie 
et le chômage. Ainsi, le pourcentage de cadres estimant que le niveau de vie en France va se 
d®grader dôici un an a diminu® de huit points (54 % contre 62 % précédemment). 
 
Pour moins de deux sur trois, le nombre de chômeurs augmentera dans les mois qui viennent, alors 
que près de trois sur quatre étaient de cet avis en mai. Quant à la motivation des collaborateurs, 
apr¯s avoir fortement chut® depuis le d®but de lôann®e, elle gagne trois points. 
 
« Ce redressement doit toutefois être relativisé, souligne François Miquet-Marty. Dôune part, les 
cadres restent tr¯s majoritairement inquiets pour la situation ®conomique du pays. Dôautre part, ils ne 
constatent pas encore au plan personnel les effets de la reprise. » 
 
Favorables à la réduction des niches fiscales 
Interrogés sur le bon chiffre de la croissance au deuxième trimestre (+0,6 %), plus de trois cadres sur 
quatre r®pondent quôil ç ne les rend pas particuli¯rement optimistes pour lôavenir de la croissance en 
France ». Il est vrai que le sondage a été r®alis® au moment de lôannonce de la r®vision ¨ la baisse 
de la croissance pour 2011 (2 % au lieu de 2,5 %). 
 
Par ailleurs, 83 % des cadres (+3points) pensent que les opportunités de progression de carrière 
seront « faibles » au cours des prochains mois. 
 
Enfin, pr¯s dôun col blanc sur deux (47 %) se déclare favorable à « une forte réduction des niches 
fiscales ». « Côest un chiffre surprenant, mais des incertitudes persistent sur celles qui seront 
touch®es et lôavantage tir® de ces niches varie selon les catégories de cadres, commente François 
MiquetMarty. En tout cas, il traduit lôimportance reconnue de la n®cessit® dôune r®duction significative 
du déficit budgétaire. » 
 
Éducation : deux jours de grève juste après la rentrée  

 
Le Snes appelle les profs à cesser le travail aujourdôhui pour d®fendre le syst¯me ®ducatif. 
 
ENSEIGNEMENT Que les syndicats enseignants expliquent aux micros des journalistes que cette 
rentrée est la pire qui ait jamais eu lieu, que le système éducatif connaît une régression sans 
pr®c®dent, voil¨ qui nôest gu¯re ®tonnant. Côest plus ou moins ce quôils disent chaque ann®e, que la 
situation soit ¨ peu pr¯s correcte ou quôelle soit catastrophique. Au point que, tel le berger qui criait au 
loup, ils ont perdu toute possibilit® dôalerter lôopinion, m°me ¨ raison. Mais que le premier v®ritable 
jour ouvr®, celui o½ seront r®unis pour la premi¯re fois de lôann®e scolaire ®l¯ves et professeurs dans 
leur totalit®, soit un jour de gr¯ve, il y a l¨ quelque chose dôinhabituel. Dôautant que ce sont en fait 
deux jours dôaffil®e qui devraient conna´tre des perturbations. 
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Demain sera une journée interprofessionnelle de mobilisation contre la réforme des retraites. Les 
professeurs devraient y prendre une large part. En effet, si leur espérance de vie nôest pas la plus 
br¯ve, ils font valoir que sôoccuper des ®l¯ves tels quôils sont aujourdôhui n®cessite dôavoir la sant®. La 
p®nibilit® du m®tier dôenseignant doit prendre en compte la tension qui r¯gne dans les classes, tout 
type dô®tablissement confondu, et qui nôa rien ¨ voir avec ce quôelle ®tait il y a encore vingt ans. 
En revanche, le mouvement dôaujourdôhui est plus complexe ¨ appr®hender. Dôabord parce que seul 
le Snes, principal syndicat du secondaire, appelle à la grève. Alors que ce syndicat est intégré à la 
FSU, la conf®d®ration nôa pas cru bon de relayer le mot dôordre. Selon le Snes, cette action 
« sôarticule pleinement avec la journ®e (é) du 7 septembre et permet de faire le lien entre le sens 
global des r®formes, le sacrifice de lôint®r°t g®néral - notamment dans lô£ducation o½ la r®ussite de 
tous nôest plus un objectif » . Ironie des stratégies de communication, ce slogan, « réussite de tous » 
et de « chacun », est celui-là même choisi par Luc Chatel pour qualifier cette réforme du lycée que le 
syndicat rejette. Preuve quôil convient dôexpliciter ce genre de proclamation. 
 
En fait, le Snes entend protester contre les suppressions de poste mises en oeuvre depuis 2007, et 
dont les effets, selon le syndicat, commencent à se ressentir sur le terrain (le budget 2011 devrait 
pour la premi¯re fois consacrer des suppressions de postes dans lôenseignement primaire), mais 
®galement contre la r®forme du lyc®e, point dôorgue de la politique de Luc Chatel. Ce qui explique 
que le Snes ne soit pas suivi sur ce mot dôordre est le positionnement ¨ front renvers® des autres 
syndicats sur une réforme qui rejoint les visées de tous les partisans des pédagogies modernes. 
 
Le Sgen et lôUnsa, moins enclins aux ®tats dô©me, et plus proches encore des mouvements 
dô®ducation nouvelle, ont donc applaudi le ministre. Seul le Snalc, syndicat plus en vogue chez les 
agrégés, partage ï voire devance ï la réticence du Snes sur une réforme qui signe le déclin des 
disciplines scolaires au profit dôune ç aide personnalisée » aux contours vagues et à la mise en 
îuvre al®atoire, mais sans pour autant appeler ¨ la gr¯ve au lendemain de la rentr®e. 
 
Les professeurs qui d®serteront leurs classes toutes neuves aujourdôhui et demain le feront donc 
sans doute pour de mauvaises raisons, quand il y en aurait tant de bonnes. Lô®ducation nationale va 
mal, elle traverse une crise identitaire majeure, dont lôissue pourrait bien sonner le glas de cette ®cole 
r®publicaine qui a forg® une part de lôidentit® fran­aise. Mais ceux qui d®fileront ne le savent pas. 
 
Les échos 6 septembre 2010 
 
Réforme des retraites : l'épreuve sociale et politique de Nicolas Sarkozy 

 
La réforme des retraites qui devait clore en beauté l'action réformatrice du chef de l'Etat apparaît 
aujourd'hui comme une page qu'il faut tourner avec le moins de dégâts possibles. La mobilisation de 
demain s'annonce massive. Tout en soutenant Eric Woerth, l'exécutif table sur la « sagesse » des 
Français concernant la retraite à 62 ans. 
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Si l'offensive sécuritaire de l'été visait à détourner les projecteurs de l'affaire WoerthBettencourt pour 
épargner la réforme des retraites, l'opération n'a pas été un franc succès. La semaine qui s'ouvre 
s'annonce même comme la plus incertaine qu'ait eu à affronter Nicolas Sarkozy depuis le début de 
son quinquennat. La mobilisation syndicale promet d'être massive pour la journée d'action sur les 
retraites prévue demain , après, qui plus est, deux jours de remous sociaux sur la sécurité (samedi) et 
dans les collèges et lycées (aujourd'hui).  
 
Le débat parlementaire qui s'ouvre au même moment ne sera guère plus aisé : le ministre du Travail 
est fragilisé, la majorité en plein doute, près de 700 amendements ont été déposés, dont 360 par une 
gauche requinquée. La réforme des retraites qui devait boucler avec maestria l'action réformatrice du 
quinquennat Sarkozy apparaît aujourd'hui celle qu'il faut sauver à tout prix afin d'espérer reprendre 
ensuite du souffle pour 2012. Le mot « pause législative » qu'employait le chef de l'Etat pour définir 
sa dernière étape avant la présidentielle a de façon éloquente disparu du vocabulaire élyséen. Par 
deux fois hier, Claude Guéant, le secrétaire général de l'Elysée, a affirmé sur Europe 1 qu'il « y avait 
encore beaucoup de réformes et d'innovations à faire ».  
 
Tourner la page avec le moins de dégâts possibles, tel est donc l'objectif de l'exécutif, qui développe 
une stratégie alternant détermination et souplesse. La consigne est toujours de soutenir Eric Woerth 
malgré les révélations à répétition - sans doute est-il trop tard pour faire autrement. « Eric Woerth, qui 
a préparé la réforme et connaît le dossier mieux que quiconque, est tout à fait en mesure de la 
défendre », a assuré Claude Guéant hier. Mais, en réalité, François Fillon est largement appelé à la 
rescousse : il sera l'invité principal de l'émission « A vous de juger » jeudi sur France 2 consacrée aux 
retraites.  
 
Autres fronts désamorcés 

Les hardiesses de certains membres de la majorité sont par ailleurs minimisées. Il en va ainsi de la 
tribune publiée samedi dans « Le Figaro » par Jean-François Copé, François Baroin, Bruno Le Maire 
et Christian Jacob. « Il s'agit d'un acte d'allégeance », a voulu y voir Claude Guéant hier, même si les 
quatre chiraquiens se livrent à une critique à peine voilée de la gouvernance Sarkozy.  
 
Sur le fond, le gouvernement continue, sondages à l'appui, de tabler sur la « sagesse » des Français, 
qui auraient compris que le départ à la retraite à 62 ans était devenu inéluctable. Tout a aussi été fait 
pour désamorcer d'autres fronts éventuels (celui des étudiants avec l'aide au logement) et montrer 
que le dialogue restait ouvert sur les dossiers parallèles : « Eric Woerth fera des propositions 
supplémentaires aux syndicats dans les prochains jours », notamment sur la pénibilité, a martelé 
Claude Guéant hier.  
 
Fermeté sur le fond 

Ces gestes, qui concerneront aussi les polypensionnés et les carrières longues, feront l'objet 
d'amendements présentés lors du débat à l'Assemblée nationale. Leur ampleur dépendra en partie 
du niveau de mobilisation demain, mais l'Elysée reste ferme sur le fond : pas question, indique 
l'entourage du chef de l'Etat, d'effectuer des concessions remettant en cause l'équilibre financier de la 
réforme ou risquant d'être interprétées comme un recul politique. D'autant que l'exécutif sait qu'il n'a 
aucune chance, contrairement à 2003, d'arracher cette fois-ci le soutien officiel de la CFDT.  
 
L'intersyndicale se réunira mercredi pour fixer les suites du mouvement. Le gouvernement s'attend à 
une ou plusieurs autres journées d'action d'ici à la fin de l'examen du texte au Sénat, fin octobre, mais 
mise sur la perte de vitesse progressive du conflit et la résignation des salariés. La reprise 
progressive de l'activité et l'accalmie du chômage devraient permettre, analyse-t-il, de réduire les 
tensions nées de la crise dans les entreprises. Les gestes qui seront dévoilés ces prochains jours 
pourraient en outre, à défaut de la briser, enfoncer un coin dans l'unité syndicale entre les réformistes 
et les contestataires.  
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Les syndicats espèrent plus de 2 millions de manifestants demain 

 
L'intersyndicale veut faire de cette journée d'actions un « rendez-vous hors du commun ». 

 
 
Il y a au moins un point du dossier retraite sur lequel les syndicats et l'exécutif sont d'accord : la 
mobilisation de demain contre le texte gouvernemental s'annonce « forte ». « A réforme importante, 
mobilisation importante », anticipe-t-on à l'Elysée, « sans quoi la France ne serait pas la France », 
philosophe Eric Woerth, le ministre du Travail. Dans l'espoir de peser sur un débat parlementaire 
express qui débutera le jour même, Bernard Thibault (CGT), appelle les Français à faire de cette 
journée d'actions, la troisième du genre après celles du 27 mai et du 24 juin, « un rendez-vous hors 
du commun ». En écho, François Chérèque (CFDT) martèle qu'être « très nombreux » est « la seule 
chance » de peser face à un exécutif décidé à ne pas modifier le coeur et l'équilibre financier de sa 

réforme.  
 
La barre placée haut 

A l'heure du premier grand rendez-vous d'une rentrée sociale particulièrement précoce, 
l'intersyndicale, désormais au grand complet avec le retour de FO, promet de frapper fort. Sur le 
modèle des précédentes journées d'actions, quelque 200 manifestations sont annoncées sur 
l'ensemble du pays, et les syndicats espèrent rassembler plus de 2 millions de personnes. Cela 
constituerait une montée en puissance par rapport à la journée du 24 juin et un symbole fort si les 
pics atteints contre la réforme de 2003 et lors des grands mouvements de 1995 étaient dépassés 
(voir graphique). La barre est haute, a fortiori début septembre, mais les centrales misent sur un 
climat social et politique tendu et sur l'opposition d'une majorité de Français au projet.  
 
Les grands bastions sont sur le pied de guerre, avec des grèves attendues dans de nombreux 
services publics (La Poste, France Télévisions, Pôle emploi, etc.). Dans les transports, de fortes 
perturbations sont prévues à la RATP et à la SNCF.  
 
Appels à la grève dans le privé 

Après la nette montée en puissance constatée le 24 juin, la journée de demain a valeur de test de 
confirmation. Et déjà, la suite du mouvement est dans toutes les têtes. A la SNCF, les syndicats ont 
pris les devants en déposant des demandes de concertation immédiates (DCI) - le préalable avant 
tout dépôt de préavis de grève -dans l'ensemble des régions, pour un mouvement reconductible cette 
fois. Objectif : être capable d'embrayer rapidement si la coordination interfédérale le décidait 
mercredi. « Rien n'a encore été officiellement acté. Mais une bonne partie de la base est décidée à 
se lancer dans une grève reconductible avant la fin du débat parlementaire », assure un responsable 

syndical. Compte tenu des contraintes liées à la loi sur le service minimum, ce nouveau mouvement 
ne devrait pas intervenir avant le 16 septembre.  
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Quelques jours après une rentrée scolaire sous tension, le mouvement s'annonce aussi 
particulièrement suivi, selon les syndicats, dans l'enseignement. Dans les collèges et lycées, le 
SNES-FSU appelle même à des actions dès aujourd'hui.  
 
Les appels à la grève se sont aussi multipliés dans le privé, en particulier dans les secteurs les plus 
touchés par la pénibilité. Les syndicats d'Airbus, à Toulouse, appellent à un arrêt de travail de 
24 heures. Dans le Sud-Ouest, des grèves sont annoncées chez Saint-Gobain, Terreal, Leroy-Somer 
(alternateurs industriels) ou encore DCNS (construction navale). Renault Trucks et Rhodia pourraient 
être touchés à Lyon, tandis que la CGT Ile-de-France prédit une mobilisation « exceptionnelle » dans 

des entreprises comme Snecma, Eurocopter et Veolia. Les banques devraient aussi être touchées et, 
dans le commerce, la CFDT prévoit une mobilisation « encore plus suivie que fin juin ».  

 
La suite décidée mercredi 

Reste à savoir si, comme le prétendent les syndicats, les salariés du privé sont prêts à sortir de la 
résignation, palpable au printemps, pour basculer dans la contestation. Leur degré de mobilisation 
constituera un indicateur fort de la capacité ou non de l'intersyndicale à élargir ensuite le mouvement. 
Voire, même si cette hypothèse est moins probable, à brandir la menace d'une grande journée de 
grève nationale. Les syndicats se retrouveront dès mercredi au siège de la CGT pour faire le point et, 
probablement, s'entendre sur la date et les modalités d'une prochaine journée d'actions.  
 
Derrière l'unité, chaque centrale poursuit aussi ses propres objectifs 

 
· La CFDT met l'accent sur la borne des 65 ans 

La première centrale réformiste joue les équilibristes. Tout en réaffirmant sa ferme opposition au 
projet de loi, la CFDT s'attache à laisser la porte entrouverte au dialogue, pour obtenir des 
contreparties et ne pas braquer la frange de ses militants que la proximité affichée avec la CGT 
commence à inquiéter. Son objectif premier reste d'obtenir une refonte totale du texte, sur la base de 
son propre projet, axé sur le maintien des bornes de 60 et 65 ans en augmentant la durée de 
cotisation, dans l'esprit de la réforme de 2003. Mais, pragmatique face à la fermeté du gouvernement, 
elle cherche aussi « à tout le moins à faire modifier tout ce que l'on pourra modifier », comme l'a 

expliqué François Chérèque au « Monde » jeudi. Il érige en priorité le maintien des 65 ans pour une 
retraite sans décote et attend des gestes forts sur les polypensionnés, les carrières longues et la 
pénibilité. Mais il est exclu que la CFDT soutienne au final le gouvernement : il n'entend concéder 
aucun geste d'ampleur, qui serait coûteux et assimilé à un recul.  
 
· La CGT orchestre la contestation 

Au centre du jeu par sa capacité de mobilisation, la CGT insiste elle aussi sur la prise en compte de 
la pénibilité et se veut particulièrement inflexible sur le maintien des bornes de 60 et 65 ans, les deux 
revendications qui constituent le noyau dur de l'intersyndicale. Elle dénonce une réforme qui fait trop 
peser selon elle l'effort financier sur les salariés et milite pour une hausse des cotisations patronales -

 modulées en fonction notamment des politiques d'emploi des entreprises -et une remise à plat des 
exonérations. Elle réclame aussi le retour à la moyenne des dix meilleures années pour le calcul du 
salaire de référence (au lieu des 25 meilleures). Bernard Thibault affirme que son organisation est 
décidée à « lutter jusqu'au bout » contre la réforme, mais reste flou sur l'après-7 septembre. Et il se 
garde bien à ce stade de brandir le spectre des grandes grèves de 1995.  
 
· FO exige le « retrait » du texte 
La centrale de Jean-Claude Mailly cherche à se démarquer par un positionnement plus radical que la 
CFDT et la CGT. Elle est la seule, avec Solidaires, à demander le « retrait » du projet de loi. Elle 
exige le maintien du système de retraite actuel (à 40,5 ans de cotisations). Selon elle, l'équilibre 
financier pourrait être assuré sans efforts supplémentaires des salariés, en s'appuyant sur une 
profonde refonte fiscale dégageant de nouvelles sources de financement, via notamment une taxation 
accrue des bénéfices et du capital. Très sceptique sur l'efficacité des manifestations à répétition, FO 
a organisé, seule, une journée de grève nationale en juin, passée inaperçue.  
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· La CFTC pour une hausse de la CSG 

A l'ombre des trois « gros » syndicats, la centrale chrétienne peine à se faire entendre. Elle 
revendique le maintien des bornes de 60 et 65 ans et défend la possibilité de bâtir une retraite 
personnalisée autour de ces « âges pivots », dans une approche comparable à celle de la CFDT. Sur 
le volet pénibilité, elle propose un système de bonification de trimestres de cotisation permettant aux 
salariés exposés de partir plus tôt, proportionnellement à la perte d'espérance de vie induite par leurs 
conditions de travail. La centrale de Jacques Voisin défend un élargissement de l'assiette des 
cotisations à certains revenus (stock-options, retraites chapeaux, participation, intéressement), une 
hausse de la CSG et le renflouement du Fonds de solidarité vieillesse.  
 
· La CGC espère obtenir de nouveaux gestes pour les cadres 

La centrale des cadres est, de loin, la moins opposée au projet. Elle est la seule à défendre un report 
de l'âge légal de départ, qui pénalisera moins les cadres que les autres salariés. Mais les divisions 
internes sont féroces et la confédération dirigée par Bernard Van Craeynest a finalement décidé de 
rejoindre l'intersyndicale en cette rentrée, tant pour ne pas trop s'isoler que pour tenter d'obtenir des 
gestes sur une batterie de revendications qui lui sont propres, comme la prise en compte des années 
d'études dans le calcul de la retraite et la reconnaissance des risques psychologiques dans les 
facteurs de pénibilité.  
 
Pénibilité : des concessions de dernière minute 
 
Les gestes éventuels du gouvernement dépendront de l'ampleur de la mobilisation. 
 
La question de la pénibilité de certaines carrières sera au coeur des réunions de la semaine entre 
l'Elysée, Matignon et le ministère du Travail. Les concessions que le gouvernement accordera aux 
syndicats sur ce sujet lors de l'examen du projet de loi de réforme des retraites à l'Assemblée 
dépendront en grande partie de l'ampleur de la mobilisation de demain. Depuis la présentation du 
texte à la mi-juin, chacun campe sur ses positions. Au gouvernement, on affirme que la France est le 
premier pays à lier la question de la pénibilité à celle de la retraite. Les syndicats estiment au 
contraire que l'exécutif s'est aligné sur les positions du patronat.  
 
Dans sa version actuelle, le projet de loi prévoit le maintien du départ à 60 ans pour les assurés qui 
souffrent d'un taux d'incapacité d'au moins 20 %. Le dispositif ne concernerait que 10.000 personnes 
par an (moins de 2 % des salariés), et coûterait 200 millions d'euros en rythme de croisière. Les 
syndicats demandent qu'on accorde aussi un départ anticipé aux salariés qui ont exercé des tâches 
pénibles dont les effets sur la santé ne sont pas forcément visibles dès 60 ans. Par exemple le travail 
de nuit ou l'exposition à des produits toxiques.  
 
Jusqu'où le gouvernement est-il prêt à aller ? A ce stade, pas très loin. Abaisser le seuil de 20 % pour 
prendre en compte plus d'assurés ? Pourquoi pas, mais ce n'est pas ce que les syndicats demandent 
-ils contestent le fonctionnement même du dispositif proposé. La semaine dernière, François Fillon a 
laissé entendre que les « critères » pris en compte pour l'incapacité pourraient être modifiés. Certains 
syndicats demandent par exemple qu'on tienne compte aussi de critères sociaux, comme la capacité 
des assurés à conserver leur emploi. Mais rien de précis n'a encore été dit sur ce point.  
 
Un amendement controversé 

L'initiative la plus forte à ce jour vient de Denis Jacquat, rapporteur UMP du projet de loi, et de son 
collègue Pierre Méhaignerie, président de la commission des Affaires sociales. Leur amendement 
prévoit qu'un accord signé par les partenaires sociaux dans une branche professionnelle puisse 
mettre en place un « dispositif d'allégement ou de compensation de la charge de travail des salariés 
occupés à des travaux pénibles » : temps partiel, primes, journées de repos et, « à titre exceptionnel, 
cessation anticipée d'activité ». Un fonds de mutualisation financé par les entreprises de chaque 

branche prendrait en charge le dispositif. Le gouvernement hésite à approuver cet amendement, 
décrié par le Medef, car il redoute qu'il favorise les préretraites.  
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Les syndicats restent sceptiques. « La négociation serait laissée au bon vouloir de chaque branche, 
et certaines d'entre elles -je pense au textile par exemple -n'auront pas les moyens de financer de 
tels dispositifs », critique Eric Aubin (CGT).  

 
Seule certitude à ce stade, le gouvernement est prêt à introduire des amendements pour améliorer la 
prévention de la pénibilité, ou à donner son feu vert à des propositions de parlementaires de la 
majorité. Ainsi le texte devrait intégrer plusieurs dispositions sur la médecine du travail, un chantier 
négocié avec les partenaires sociaux depuis plus d'un an. Le texte précisera le rôle des services de 
santé au travail. Le député UMP de l'Eure Guy Lefrand présente plusieurs amendements pour 
améliorer le suivi médical des salariés employés à domicile, renforcer la représentation des syndicats 
dans les services de santé au travail ou encore créer une spécialisation d'infirmier du travail afin de 
remédier à la pénurie de médecins.  
 
Les échos 8 septembre 2010 
 
La forte mobilisation pousse l'Elysée à des concessions 
 

 
 
La mobilisation contre la réforme des retraites a réuni, hier, entre 1,12 million (selon la police) et 
2,73 millions de personnes (selon la CGT). Les records des mouvements de décembre 1995 et de 
mai 2003 sont égalés, voire dépassés. La contestation s'amplifie dans tous les secteurs et les taux de 
grève progressent assez nettement dans la fonction publique (26,8 % au sein de l'Etat) par rapport à 
la journée du 24 juin. Pour Bernard Thibault, leader de la CGT, « le gouvernement doit prendre 
conscience que cette réforme ne peut pas passer » et il « ne peut pas ignorer » la colère des 
Français. François Chérèque (CFDT) exige un « signal fort » sans préalable pour « rouvrir le débat ». 
Alors que l'examen du texte a débuté à l'Assemblée nationale dans une ambiance houleuse, l'Elysée 
reste inflexible. « Nous ne reviendrons pas sur les mesures d'âge. Il en va de l'avenir du système des 
retraites », répète l'entourage de Nicolas Sarkozy. Dans ce contexte de bras de fer, les syndicats se 
réunissent cet après-midi pour préparer une nouvelle mobilisation rapidement. Le week-end du 
18 septembre est évoqué par la CGT et la CFDT. Mais même si les syndicats de la SNCF et de la 
RATP s'y sont préparés, l'intersyndicale n'envisage pas, à ce stade au moins, d'appeler à des grèves 
reconductibles. 
 
Retraites : les syndicats décidés à remobiliser rapidement, l'Elysée dévoile ses concessions 

 
La mobilisation contre la réforme des retraites a réuni entre 1,12 million (selon la police) et 
2,73 millions de personnes (d'après la CGT).  

javascript://
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Les records de 1995 et 2003 sont égalés ou dépassés, et la contestation s'amplifie. Nicolas Sarkozy 
lèvera le voile ce matin sur les concessions qu'il est prêt à faire. Les syndicats préparent une nouvelle 
mobilisation rapidement. 

 
Les chiffres sont impressionnants, a fortiori pour un début de mois de septembre. Hier, la mobilisation 
contre la réforme des retraites a réuni entre 1,12 million de manifestants, selon la police, et 
2,73 millions selon la CGT (la CFDT en annonce 2,5 millions, SUD 3 millions). Au-delà de la guerre 
des chiffres, un constat : les espoirs initiaux du gouvernement de s'appuyer sur le passage de l'été et 
sur un calendrier resserré pour limiter la contestation ont fait long feu. Au contraire, le total atteint lors 
de la mobilisation du 24 juin est largement dépassé, le taux de grévistes progresse dans la fonction 
publique d'Etat, dans les hôpitaux, les écoles et dans certains services publics (La Poste, Pôle 
emploi), les transports ont été très perturbés et le mouvement a été plus net dans le privé, même s'il y 
reste contenu.  
 
« C'est une manifestation importante », a reconnu hier soir sur TF1 Eric Woerth. Nicolas Sarkozy y 
répondra en faisant, dès ce matin en Conseil des ministres, une « déclaration » sur les « avancées », 
notamment sur la pénibilité, que le gouvernement est prêt à faire, a annoncé le ministre du Travail. 
Mais, sur le fond, l'exécutif reste inflexible. Eric Woerth l'a rappelé dès l'ouverture des débats à 
l'Assemblée  et l'Elysée l'a confirmé : «  Une, deux ou trois manifestations n'y changeront rien. Nous 
ne toucherons pas aux mesures d'âge. La réforme sera menée à bien car il en va de l'avenir du 
régime par répartition. » Pour minimiser l'impact du mouvement, l'Elysée souligne, à juste titre, que «  
les taux de grève des fonctionnaires restent loin de ceux de 2003 ».  

 
Les leaders haussent le ton 

Reste qu'au final, jamais, ou presque, les Français n'avaient été autant à battre le pavé contre une 
réforme des retraites : le record du 13 mai 2003 est battu selon les syndicats, égalé selon la police (la 
mobilisation de mars 2009 pour des mesures anticrises n'est en revanche pas dépassée). Image 
insolite et symbolique : à Paris, l'affluence a été telle (80.000 selon la police) que le cortège a dû se 
scinder en deux. Même François-Marie Banier était là, s'amusant devant les caméras à photographier 
les affichettes sur l'affaire Bettencourt qui parsemaient le parcoursé  
 
Il n'en fallait pas moins aux leaders syndicaux pour hausser le ton. «  C'est l'événement social de ces 
dernières années. Le gouvernement doit prendre conscience que cette réforme ne peut pas passer », 
a martelé Bernard Thibault (CGT).  François Chérèque (CFDT) a réclamé «  un signal fort » et «  sans 
préalable » pour «  rouvrir le débat. » Sans quoi le gouvernement risquerait par son inflexibilité d'«  
organiser la radicalité. » C'est, de sa part, une crainte plus qu'une menace.  
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Et le leader cédétiste de montrer la voie d'une sortie de conflit plus pacifique : «  Il y a trois semaines 
entre le vote du texte à l'Assemblée et son arrivée au Sénat. Il faut les utiliser pour préparer une autre 
réforme. »  

 
Défiler un week-end 

Cette proposition étant restée lettre morte, le bras de fer va se poursuivre. L'intersyndicale (CGT, 
CFDT, FO, CFTC, CGC, Unsa, FSU et Solidaires) se réunit aujourd'hui pour annoncer une nouvelle 
journée d'actions. Forte du succès d'hier, elle juge possible, et indispensable, de frapper un nouveau 
coup plus vite qu'envisagé initialement. La date ne sera actée qu'aujourd'hui mais la mi-septembre 
est visée : au plus tôt le 15, date prévue pour le vote des députés, ou, plus probablement, le 
samedi 18 ou le dimanche 19. La CGT et la CFDT sont tentées d'agir un week-end pour attirer aussi 
les salariés qui rechignent à perdre une journée de salaire pour défiler.  
 
Pour inscrire la contestation dans la durée, leur objectif premier face à un exécutif qui mise sur 
l'essoufflement des salariés, ils pourraient aussi planifier d'autres actions futures, en s'appuyant 
notamment sur les mobilisations contre la rigueur prévues le 29 septembre un peu partout en Europe. 
Mais même si les syndicats de la SNCF et de la RATP s'y sont préparés, l'intersyndicale n'envisage 
pas, à ce stade, d'appeler à des grèves reconductibles.  
 
Des taux de grève en hausse dans le public 
Le taux de grévistes a atteint, selon le gouvernement, 26,8 % dans la fonction publique d'Etat (28,2 % 
à l'Education nationale), 15,4 % dans les collectivités locales et 17 % dans les hôpitaux. 

C'est globalement 1,5 à 2 fois moins que le plus haut niveau atteint en 2003, mais nettement plus que 
le 24 juin dernier pour l'Etat (+ 7 points) et les hôpitaux (+ 5 points). Le niveau est quasi stable dans 
les collectivités. A La Poste, la direction fait état de 24,7 % de grévistes (23,1 % en juin). Le taux 
atteint 34,04 % chez France Télécom (contre 32,30 %), 16,9 % chez Pôle emploi (contre 12,3 %), 
21,3 % chez EDF à la mi-journée (contre 15,9 %), 42,9 % à la SNCF (contre 39,8 %) et 22 % à la 
RATP (contre 18 %). 
 
Au lendemain de la mobilisation, la presse pense que Sarkozy ne cédera pas 

 
Au lendemain de la forte mobilisation contre le projet de réforme des retraites, la presse française 
pense mercredi que Nicolas Sarkozy ne cédera pas sur les mesures symboliques, car il joue son 
avenir politique, mais consentira à quelques concessions. 
 
"Confronté à la protestation, il (ndlr : le gouvernement) affiche une attitude plus ouverte et parle 
même de négociation", écrit Laurent Joffrin dans Libération, estimant qu'il existe une place pour les 
compromis'. 
Pour François Ernenwein de La Croix, "le pouvoir doit montrer (...) qu'il est déterminé, les syndicats 
doivent prouver qu'ils sont mobilisés". "Depuis hier, c'est chose faite. Les discussions peuvent donc 
commencer", ajoute-t-il. 
 
"Les manifestations d'hier mettent le président en inconfortable posture, mais s'il cédait, son horizon 
serait plus noir encore" commente Patrick Fluckiger dans L'Alsace. Pour lui "il est condamné à 
poursuivre le bras de fer". 
 
Devant l'ampleur de la protestation, Jacques Camus dans La République du Centre note cependant 
que c'est au président de la République de "reprendre la main et de dire à quels amendements il 
consent pour calmer l'ardeur retrouvée des syndicats". 
 
Pour Patrice Chabanet du Journal de la Haute-Marne, les syndicats "peuvent faire montre d'une 
nouvelle épreuve de force". "Mais, demain comme aujourd'hui, rien ne dit qu'elle débouchera sur un 
recul du gouvernement", précise-t-il. 
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Paul Burel dans Ouest-France constate que si Nicolas Sarkozy "rompait avec l'ardente obligation 
d'une réforme, il ne saperait pas seulement son avenir politique immédiat". Selon lui, "il serait 
coupable de non-assistance à système de retraite par répartition en danger de mort." 
 
Le "tableau de bord" du chef de l'Etat, d'après Jérôme Glaize du Maine Libre, "ce n'est pas le 
compteur des manifestants ou les arguments de ses contradicteurs, c'est l'impact effectif de ses 
décisions sur l'opinion silencieuse". 
 
"Ce n'est sûrement pas au milieu du Pont d'Arcole qu'il rebroussera chemin. Ce serait aussitôt 
Waterloo", conclut-il. 
 
Pour sa part, dans Nord Eclair, Patrick Pépin affirme que "la réforme des retraites est en train de se 
jouer en même temps que se joue le sort d'un homme et d'une majorité". 
 
Libération 8 septembre 2010 
Retraites: Sarkozy fera des annonces en conseil des ministres 

 
Cocasse duplex. Au soir de la journée d'action sur la réforme des retraites, deux hommes du jour, le 
leader de la CGT, Bernard Thibault, et le ministre portant le dossier, Eric Woerth, se croisent sur la 
même chaîne. Sans face-à-face. Le syndicaliste a demandé à enregistrer son entretien sur le plateau 
du JT de TF1 peu avant 20 heures, craignant, sôil ®tait confront® ¨ Woerth, de se laisser embarquer 
dans une interview sur lôaffaire Bettencourt. Et les deux de r®p®ter chacun son tour que çcôest le sujet 
des retraites et non pas lôavenir de M.Woerth qui est dôactualit®.è ç­a dôaccord, il faut surtout parler 
des retraites!» 
 
Mais si la r®clamation de Bernard Thibault ®tait probablement pav®e dôhonn°tes intentions, en voil¨ 
tout de m°me un sacr® d®saveu. Côest que le c®g®tiste, regonfl® par cette journ®e dôaction syndicale 
réussie, attend maintenant une réponse de l'Elysée. 
 
La rentr®e sociale a mis beaucoup de monde dehors. Plus que lors de la derni¯re journ®e dôaction: 
entre 1,1 million de manifestants pour le minist¯re de lôInt®rieur et 2,735 millions selon la CGT (contre 
le chiffre syndical de deux millions, le 24 juin). Plusieurs villes de France doublant carrément la taille 
de leurs cort¯ges. Mobilisation qui nôa donc pas démenti les prédictions du matin de Bernard Thibault 
dôçune journée exceptionnelle». 
 
A quoi sôattendre du c¹t® de lôex®cutif? Pour Thibault, le pr®sident de la R®publique va «être amené à 
réfléchir dans les prochaines heures à cette situation nouvelle». «Aucun gouvernement ne peut 
minorer une mobilisation de cette ampleur», insiste-t-il, qui a d®j¨ rep®r® le d®but dôune amorce 
dôinflexion: «déjà la mobilisation commence à produire quelques effets. Petit à petit, millimètre après 
millimètre, les choses sont en train de bouger.» Sous peine de donner à nouveau rendez-vous aux 

manifestants, d®cision qui devrait °tre prise d¯s mercredi, lors dôune r®union de lôintersyndicale. 
 
Dimanche d®j¨, le secr®taire g®n®ral de lôElys®e, Claude Gu®ant, avait annonc® quôil y aurait «des 
propositions supplémentaires» sur les retraites. Et ce matin, devant les députés UMP, François Fillon 
avait évoqué «quelques ouvertures en fin de semaine». 

 
Le ministre du Travail confirme que des annonces seront faites par Nicolas Sarkozy dès demain, 
mercredi. Woerth, le Premier ministre et le secr®taire dôEtat ¨ la Fonction publique, Georges Tron, 
sont convoqu®s ¨ lôElys®e, t¹t le matin, pour peaufiner «les avancées» que le chef de lôEtat 

présentera ensuite en Conseil des ministres. Pour autant, Sarkozy devrait rester inflexible sur le 
coeur de la réforme et seules des concessions sur la pénibilité, les polypensionnés et les carrières 
longues sont à prévoir. 
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Sur TF1, Woerth d®fend dôailleurs lôesprit de sa r®forme, martelant quôil sôagit rien de moins que de 
«sauver» le système par répartition. Sinon, menace-t-il, «dans les 10 ans qui viennent, les retraites 
des Français ne seront pas payées.» 

 
Il assure que lôampleur de la mobilisation - «importante», condède-t-il - ne lôa pas surpris. Comme il 

sôattendait ¨ entendre des slogans moqueurs, dans les cort¯ges, sur lôaffaire Bettencourt dans 
laquelle il nôen finit plus de sôemp°trer: «ça fait trois mois que mon nom est livré en pâture, sali, je suis 
dénigré tous les jours», dénonce-t-il, condamnant, comme il le fait depuis le début de la polémique, 
«une campagne de dénigrement». Alors quôil doit aujourdôhui d®fendre la principale r®forme de la 
seconde moiti® du quinquennat, nôa-t-il jamais pensé à démissionner? Non, car, rétorque-t-il, «toute 
démission serait une sorte dôaveu de culpabilit®è 
 

La Tribune 8 septembre 2010 
 
Salaires : les cadres nôont pas ®t® g©t®s en 2009 

 
Selon une enqu°te de lôAssociation pour lôemploi des cadres (Apec), 56 % des entreprises indiquent 
quôelles pr®voient dôattribuer des augmentations en 2010. 
 
Lôan dernier, les augmentations salariales nô®taient pas au rendez-vous pour les cadres. En effet, 
selon une ®tude de lôAssociation pour lôemploi des cadres (Apec) rendue publique hier, le 
pourcentage de cadres restés dans la même entreprise qui déclarent avoir été augmentés chute de 
51 % en 2008 à 39 % en 2009. Ce recul concerne tant les augmentations individuelles que 
collectives. Dans le même temps, 8 % des cadres ont déclaré que leur rémunération totale a diminué 
en 2009. Ils étaient 6 % en 2008. Cette ®volution sôexplique par la baisse de la part variable qui a ®t® 
plus fréquente en 2009, chez les cadres bénéficiaires de salaires ou de primes variables (soit un sur 
deux). La taille et le secteur dôactivit® de lôentreprise jouent ®galement un r¹le d®terminant : un cadre 
a plus de chances dô°tre augment® sôil travaille dans une grande entreprise de lôindustrie 
pharmaceutique ou de lô®nergie, que sôil est employ® dans une petite entreprise de services. 
 
Les niveaux de rémunérations des cadres sont également à la baisse : en 2009, le salaire médian 
des cadres en poste en 2009 est de 47.000 euros et le salaire moyen de 53.000 euros. « La 
conjoncture nôa pas influenc® lôopinion des cadres sur leur r®mun®ration. D®but 2010, 58 % dôentre 
eux se déclarent satisfaits, une proportion proche de celle enregistrée début 2009 (61 %) », note 
lôApec qui note que ç pour 2010, ils ne sôattendent pas une ann®e favorable sur le plan des 
augmentations ». Interrogés sur leurs pratiques et politiques de rémunération pour les années à venir 
par lôApec, les entreprises restent prudentes : 56 % dôentre elles indiquent quôelles pr®voient 
dôattribuer des augmentations en 2010, 27 % sont certaines de ne pas le faire et 17 % nôont pris 
encore pris aucune décision. 
Ces donn®es viennent corroborer lôenqu°te annuelle Hewitt France  qui indique que le taux de 
progression des budgets consacr®s aux augmentations en 2010 sô®l¯ve ¨ 2,6 % et prévoit + 2,7 % 
pour 2011. 
 
La Croix 9 septembre 2010 
 
La pénibilité au travail sera mieux prise en compte pour la retraite 

 
Les concessions faites mercredi 8 septembre par Nicolas Sarkozy, sur la p®nibilit® notamment, nôont 
pas convaincu les syndicats. 
 
Lôop®ration d®minage a commenc®. Au lendemain de la manifestation qui a réuni mardi entre 1,12 et 
2,7 millions de personnes dans les rues contre la réforme des retraites, Nicolas Sarkozy a annoncé 
mercredi 8 septembre en conseil des ministres quelques concessions. 
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Déjà évoquées juste après la mobilisation du 24 juin, ces ouvertures, qui devraient « coûter aux 
alentours dôun milliard dôeuros è, selon le secr®taire dô£tat ¨ la fonction publique Georges Tron, 
portent, sans grande surprise, sur trois chapitres, notamment la pénibilité au travail. 
 
« Le projet de loi a pr®vu que pour tout assur® pr®sentant un taux dôincapacit® sup®rieur ou ®gal ¨ 
20 %, lô©ge de la retraite sera maintenu ¨ 60 ans. Nous pouvons aller plus loin », a ainsi annoncé le 
chef de lô£tat. Dôabord en permettant aussi aux salari®s qui auraient un taux dôincapacit® reconnu de 
10 % de partir à 60 ans sans décote, au lieu de 62 ans, pour peu que cette incapacité soit liée à la 
pénibilité du travail. 
 
« Si un salari® se fait mal ¨ lô®paule en chutant dans son entreprise et que ­a lui occasionne une 
incapacité de 10 %, il nôaura pas droit au d®part ¨ la retraite ¨ 60 ans. Si cette incapacit® est li®e ¨ la 
pénibilité de son travail, à une posture ou un environnement agressif par exemple, précise-t-on au 
gouvernement, il y aura droit. è Un coll¯ge dôexperts devra évaluer ce lien. 
 
Cet aménagement, destiné à tenir compte de pathologies fréquentes comme les hernies discales ou 
les troubles musculo-squelettiques, selon lô£lys®e, permettra de porter de 10 000 ¨ 30 000 le nombre 
de personnes concernées. Les agriculteurs notamment seront désormais éligibles au nouveau 
dispositif. 
 
Aménager les fins de carrière 
De plus, comme le pr®voit un amendement UMP d®pos® ¨ lôAssembl®e nationale, les branches 
professionnelles et les entreprises seront incitées, sans obligation, ¨ n®gocier dôici ¨ 2013 des 
accords permettant dôam®nager les fins de carri¯re (temps partiel, cong®s suppl®mentaires, passage 
en tutoraté) des salari®s us®s, am®nagements financ®s par un fonds dôexp®rimentation dont 
lôabondement reste ¨ pr®ciser. Lô£lys®e se d®clare toutefois d®favorable ¨ la possibilit®, pr®vue 
pourtant par lôamendement, de financer aussi des d®parts anticip®s, au grand dam des syndicats. 
Lôex®cutif mise ®galement sur la pr®vention de la p®nibilit®, qui deviendra une nouvelle mission des 
services de santé au travail. Les entreprises seront par ailleurs sommées de négocier des accords de 
pr®vention, sous peine dôune sanction financi¯re ç égale à 1 % de la masse salariale ». Enfin, un 
« comité scientifique » sera créé pour établir des liens av®r®s entre certains facteurs dôexposition 
pendant la carrière (pénibilité physique, environnement agressif, horaires décalés) et une santé 
altérée après le départ à la retraite. 
 
Repenser les carrières longues 
Sur les deux autres sujets dôouverture, les ®volutions sont plus t®nues. Concernant les carri¯res 
longues, le projet de loi pr®voyait jusquôici dô®tendre aux salari®s ayant commenc® ¨ travailler jusquô¨ 
18 ans et disposant de deux annuités de plus que la durée requise la possibilité de partir entre 58 et 
60 ans. Avec un effet pervers, puisquôun salari® qui aurait commenc® ¨ 14 ans aurait pu partir ¨ 58 
ans, apr¯s 44 ans de cotisation, une de plus quôavant la r®forme. ç Lôeffort sera ramen® de 1 an ¨ 4 
mois par an, comme pour les autres salariés è, affirme lô£lys®e. 
 
Sur le dossier des polypensionnés, les évolutions sont encore plus minimes, le gouvernement 
renvoyant ¨ la remise, ¨ une date non d®finie, dôun rapport dô®valuation de ce dossier, jug® ç très 
complexe ». Alors que quatre salariés sur dix relèvent de plusieurs régimes, leur retraite est calculée 
au prorata du temps cotisé dans chaque caisse, et non pas sur les 25 meilleures années. Mais non 
seulement passer aux 25 meilleures années coûterait 1 milliard dôeuros mais ç il nôest pas s¾r que 
tout le monde y gagnerait è, affirme lô£lys®e. 
 
Etablir un cadre pour les fonctionnaires 
En revanche, lôex®cutif va r®gler la question des ç titulaires sans droit », ces fonctionnaires qui, 
nôayant pas cotis® quinze ans dans le public, sont obligés de racheter des cotisations pour être 
basculés dans le régime général. Désormais, seuls ceux qui auront moins de deux ans de cotisation 
dans le public resteront « sans droit ». Enfin, comme prévu, les fonctionnaires parents de trois 
enfants nôauront plus le droit de partir sans d®cote apr¯s quinze ans de service ¨ partir de 2012. 
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Mais, dernière avancée, les agents qui sont à moins de cinq ans de la retraite pourront continuer à 
partir dans les m°mes conditions quôavant la réforme. 
 
Reste que le gouvernement ne se fait aucune illusion sur lôeffet apaisant de ces assouplissements, 
qualifiés de « mesurettes » par FO. « Certes, il y a des éléments positifs, réagit-on par exemple à la 
CFDT, le syndicat qui avait réclamé des avancées sur les trois chapitres concernés, mais tant que le 
gouvernement ne remet pas en cause le report de 60 ¨ 62 ans de lô©ge de d®part et de 65 ¨ 67 ans 
de lô©ge du taux plein, ­a ne nous va pas. » 
 
Alors que Nicolas Sarkozy a répété mercredi 8 septembre quôil nô®tait ç pas question de revenir » sur 
ces mesures dô©ge, le bras de fer va donc se poursuivre. Mercredi, lôintersyndicale devait annoncer 
de nouvelles mobilisations, les mercredi 15 et jeudi 23 septembre. 
 
Le Figaro 9 septembre 2010 
 
Nouvelle mobilisation syndicale le jeudi 23 septembre  

 
LES CONCESSIONS annonc®es par Nicolas Sarkozy trois heures avant le d®but de leur r®union nôy 
ont rien fait : six des huit centrales syndicales françaises (CGT, CFDT, CFE-CGC, CFTC, Unsa, FSU) 
ont décidé, hier après-midi, une nouvelle journée de grèves et de manifestations contre la réforme 
des retraites, le jeudi 23 septembre. Au risque de donner le sentiment de rompre lôunit® qui a 
contribué au succès des dernières mobilisations, Solidaires, qui souhaitait « remettre le couvert » dès 
le 15 septembre, réserve sa réponse. Et FO se distingue une nouvelle fois : elle participera à la 
journ®e m°me si elle ne signe pas cet appel commun, au motif quôil nôexige pas le ç retrait » pur et 
simple de la réforme. 
 
Une partie des syndicats, CFDT en tête, proposaient plutôt une prochaine étape au cours du week-
end des 18-19 septembre, pour faciliter la mobilisation des salariés du privé, plus réticents à faire 
gr¯ve. Mais dôautres - notamment une ligne « dure » au sein de la CGT - considéraient que faire 
savoir clairement leur opposition au projet gouvernemental supposait justement de faire grève. Ce 
sera donc le 23, au risque de se priver de quelques troupes supplémentaires. Car les syndicats 
savent bien que le gouvernement ne se privera pas de souligner la décrue de la mobilisation si les 
chiffres sont moins spectaculaires quôavant-hieré 
 
Il nôemp°che, il y aura donc une nouvelle journ®e dôactions, puisque, ®crivent les six syndicats 
signataires, « les annonces du président de la République, qui se voulaient une réponse aux 
mobilisations, ne modifient pas le caractère injuste et inacceptable de la réforme proposée ». 
 
Lô£lys®e ne se faisait, de toute fa­on, aucune illusion. ç Y aura-t-il de nouvelles mobilisations ? Bien 
sûr. Est-ce que les syndicats vont dire quôils sont satisfaits globalement ? Bien sûr que non », 
pronostiquait hier midi lôentourage de Nicolas Sarkozy. Et pour cause : « Ils souhaitent discuter des 
mesures dô©ge, et le gouvernement ne veut pas les remettre en cause. Sinon, il nôy a plus de r®forme, 
la retraite par répartition est mal, la France est mal. » La même source espérait néanmoins que les 
organisations de salariés sauraient reconnaître que les modifications retenues portaient sur « des 
sujets importants » (la pénibilité, les polypensionnés ou les carrières longues) et correspondant « à 
leurs souhaits ». 
 
« Des mesurettes » 
Peine perdue. « Ce sont des mesurettes, cô®tait plus ou moins dans les tuyaux », a déclaré Jean-
Claude Mailly (FO) sur TV5. La CFDT a dénoncé un « bricolage ». Admettant un « premier pas » sur 
la p®nibilit®, elle explique ses r®serves sur lôid®e dôaccords de branche pour permettre aux salari®s 
les plus « usés è de b®n®ficier, par exemple, dôun mi-temps en fin de carrière - idée retenue par le 
gouvernement. « Nous avons négocié avec le patronat plusieurs années en vain pour essayer de 
résoudre la question de la pénibilité.  
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Nous nôavons plus une grande cr®dibilit® sur cette question, note Jean-Louis Malys, le M. Retraites 
de la CFDT. Et on risque des inégalités entre les salariés des branches riches et moins riches. » 
 
La CFE-CGC, malgré tout, « apprécie ces avancées pour les personnes concernées ». Mais côest 
pour mieux observer quô ç aucune recette nouvelle è nôest pr®vue. Le syndicat centrale des cadres 
craint que cela rende « caduc le plan de retour ¨ lô®quilibre ». Côté patronal, la CGPME redoute, elle 
aussi, « un risque » financier « non négligeable ». 
 
Le Monde 9 septembre 2010 
 
Une autre réforme des retraites est possible ! 

 
Le projet du gouvernement accroît les injustices sociales et salariales. 
 
Nos systèmes de retraite par répartition sont confrontés aux défis du vieillissement de la population 
comme aux cons®quences dôune situation de lôemploi dramatique, lest®e par les effets de la r®cente 
crise financière. Leur équilibre financier doit rester une préoccupation majeure des pouvoirs publics 
comme des partenaires sociaux si nous ne voulons pas ouvrir un boulevard à la retraite par 
capitalisation. 
 
Pour autant, le projet de réforme des retraites propos® dans lôurgence par le gouvernement pour 
répondre aux exigences de la notation financière et crédibiliser la signature de la France sur le 
marché de la dette publique, ne garantit pas, à long terme, la pérennité de notre système par 
répartition. Bien au contraire, il aggrave les injustices. Sa mesure phare, le rel¯vement de lô©ge 
minimum de départ à la retraite de 60 à 62 ans, accroît les inégalités et restreint les possibilités de 
choix des salari®s sur qui repose lôessentiel des efforts consentis. 
 
Ce sont les salariés aux carrières incomplètes qui vont le plus pâtir de la réforme en voyant leur âge 
de départ à taux plein reculer de 65 à 67 ans à partir de 2016. Ce sont surtout les femmes qui seront 
concernées et il ne fait aucun doute que le nombre de femmes pauvres va augmenter alors quôelles 
forment déjà les gros bataillons des retraités les plus défavorisés. ... 
 
Nos systèmes de retraite par répartition sont confrontés aux défis du vieillissement de la population 
comme aux cons®quences dôune situation de lôemploi dramatique, lest®e par les effets de la r®cente 
crise financière. Leur équilibre financier doit rester une préoccupation majeure des pouvoirs publics 
comme des partenaires sociaux si nous ne voulons pas ouvrir un boulevard à la retraite par 
capitalisation. 
 
Pour autant, le projet de r®forme des retraites propos® dans lôurgence par le gouvernement pour 
répondre aux exigences de la notation financière et crédibiliser la signature de la France sur le 
marché de la dette publique, ne garantit pas, à long terme, la pérennité de notre système par 
r®partition. Bien au contraire, il aggrave les injustices. Sa mesure phare, le rel¯vement de lô©ge 
minimum de départ à la retraite de 60 à 62 ans, accroît les inégalités et restreint les possibilités de 
choix des salari®s sur qui repose lôessentiel des efforts consentis. 
 
Ce sont les salariés aux carrières incomplètes qui vont le plus pâtir de la réforme en voyant leur âge 
de départ à taux plein reculer de 65 à 67 ans à partir de 2016. Ce sont surtout les femmes qui seront 
concern®es et il ne fait aucun doute que le nombre de femmes pauvres va augmenter alors quôelles 
forment déjà les gros bataillons des retraités les plus défavorisés. 
 
Dans un pays où, depuis plusieurs décennies, les jeunes servent souvent de " variable dôajustement " 
comme en t®moignent la pr®carisation et lôappauvrissement dôune grande partie de la jeunesse, la 
réforme proposée ne rééquilibre pas non plus les rapports entre les générations, ne prévoyant pas de 
financement au-delà de 2020. 
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De leur côté, les salariés ayant commencé à travailler jeunes, souvent les moins diplômés et les 
moins bien payés, occupant les emplois les plus pénibles, devront cotiser plus longtemps sans voir 
pour autant leur pension sôam®liorer. D®sormais, ceux qui ont commencé à travailler entre 14 ans et 
18 ans devront cotiser quarante-trois ou quarante-quatre ans. Or, chaque année, près de 100 000 
jeunes commencent à travailler à 18 ans ou moins. 
 
Lôefficacit® financi¯re de la r®forme propos®e est aussi en question. Après 2018, les déficits 
continueront de se creuser, alors que les ressources du Fonds de réserve des retraites destiné à faire 
face, ¨ partir de 2020, ¨ lôarriv®e ¨ la retraite de la g®n®ration du baby-boom, auront été mal utilisées. 
Pour préparer lôavenir, ce fonds aurait d¾, au contraire, voir ses ressources augment®es plut¹t que 
dépensées avant terme. 
 
Quant ¨ la question de lôemploi des seniors qui conditionne pourtant en grande partie le financement 
des retraites, les mesures avancées ignorent les questions fondamentales des conditions de travail et 
des am®nagements de fin de carri¯re. Avec le rel¯vement de lô©ge de d®part ¨ 62 ans, les seniors qui 
se trouvent d®j¨ majoritairement hors de lôemploi devront rester au ch¹mage, au RSA, en maladie ou 
en invalidité plus longtemps, avec des allocations bien souvent plus faibles que leurs droits à la 
retraite. Plutôt que de réduire la dette publique, on nous propose un jeu de passe-passe entre 
comptes sociaux. 
 
Lôavenir de notre syst¯me de retraites nous invite à engager une réforme globale afin de corriger les 
inégalités, développer les possibilités de choix individuels et pérenniser le système par répartition. 
 
Une telle r®forme passe par la convergence de tous nos syst¯mes de base, aujourdôhui éclatés en 
plus de trente régimes différents aux règles illisibles pour nos citoyens. Alors que 40 % des nouveaux 
retraités ont cotisé dans au moins deux régimes différents de base, la complexité actuelle mine leur 
confiance dans le système, car elle facilite la remise en cause des droits de retraite acquis et entrave 
lôeffort de solidarit® envers ceux qui en ont le plus besoin. 
 
La pension de retraite est partie intégrante du contrat salarial, elle est aussi un revenu de citoyenneté. 
Aussi, notre système de retraites doit évoluer en distinguant nettement son volet contributif, financé 
par des cotisations salariales, de son volet solidaire, financé par une fiscalité qui doit être plus 
progressive, en mettant davantage à contribution les revenus du capital et les hauts revenus. 
 
Le nouveau syst¯me devra prendre en compte lôaugmentation progressive de lôesp®rance de vie, ¨ la 
fois par lôaugmentation de la dur®e de cotisation et si n®cessaire, des taux de cotisation. Mais, si nous 
vivons plus longtemps en meilleure santé, et si nous devons travailler plus longtemps pour sauver 
nos retraites, côest le principe de la retraite au choix (¨ la carte) qui devrait pr®valoir. 
Cette ®volution de fond permettrait non seulement dôenregistrer les droits de retraite acquis, mais 
aussi de faciliter les d®parts progressifs ou de permettre dôeffectuer des pauses tout le long du 
parcours professionnel. Une telle clarification permettrait aux salari®s de disposer dôune v®ritable 
liberté de choix, fondée sur une bonne connaissance de leurs droits, dans un cadre collectif 
protecteur. 
 
Car seule la protection de la collectivit® permet les v®ritables choix. En prenant en compte lôensemble 
de la carrière des salariés, le nouveau système se doit de supprimer la pénalisation dont sont 
aujourdôhui victimes les salari®s aux carri¯res longues et aux faibles progressions salariales. La 
solidarité nationale pourrait être mise à contribution pour mieux intégrer dans le calcul de retraite les 
périodes de congé maternité, de chômage ou de formation. 
 
En outre, une v®ritable r®forme des retraites ne peut se concevoir isol®ment dôune vigoureuse 
politique de lôemploi qui permette le maintien des seniors comme lôacc¯s des femmes et des plus 
jeunes à des emplois stables. 
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Enfin, lôam®lioration de la retraite des femmes passe par des progr¯s en mati¯re dô®galit® salariale et 
professionnelle, une politique familiale v®ritablement favorable ¨ lôemploi des femmes et qui 
encourage un partage équitable du travail domestique entre hommes et femmes. Il faut, à la fois, 
développer massivement les modes de garde des jeunes enfants et prendre toutes les mesures 
nécessaires pour empêcher une gestion de la main-dôoeuvre qui p®nalise les femmes trop souvent 
contraintes dôinterrompre leur carri¯re pour sôoccuper de leurs enfants ou de leurs parents. 
 
Le droit à la retraite est un droit fondamental et notre système de retraite, fondé sur la solidarité entre 
les générations, un élément constitutif de notre pacte social. Son évolution doit se construire par le 
dialogue et la recherche de consensus, mais surtout dans un esprit de justice. Une telle réforme 
globale de notre système de retraite implique une sérieuse préparation et un large débat avant de la 
soumettre aux Fran­ais lors dôune prochaine ®ch®ance nationale. 
 
Côest seulement ainsi que lôon pourra restaurer la confiance de toutes les g®n®rations dans lôavenir de 
notre système solidaire par répartition. 
 
Michel Aglietta, économiste ; Claude Alphand®ry, pr®sident du Conseil national de lôinsertion par 
lôactivit® ®conomique ; Antoine Bozio, économiste (University College de Londres) ; François 
Chérèque, secrétaire général de la CFDT ; Julia Cage, économiste (université Harvard) ; Denis Clerc, 
- /REF> économiste ; Christophe Deltombe, pr®sident dôEmma¿s France ; Michel Dreyfus, historien 
CNRS ; François Dubet, sociologue, Marie-Thérèse Lanquetin, juriste ; François Legendre, Eric 
Maurin, économiste ; Olivier Mongin, directeur de la revue " Esprit " ; Marc-Olivier Padis, rédacteur en 
chef de la revue " Esprit " ; Bruno Palier, chercheur, spécialiste des retraites (CNRS-Sciences Po) ; 
H®l¯ne Perivier, Thomas Piketty, ®conomiste (Ecole dô®conomie de Paris) ; Francois Soulage, 
président du Secours catholique ; Alain Touraine, sociologue ; Michel Wieviorka, sociologue. 
 
Lôensemble des signataires du texte sur Cfdt.fr) 
 
Le Figaro 9 septembre 2010 
 
Les entreprises opposées à un coup de rabot sur la participation  
 
Les d®ductions de charges et dôimp¹ts dont elles b®n®ficient pour verser de lôint®ressement sont sur 
la sellette 
 
FISCALIT£ Longtemps d®fendus par le gouvernement, la participation et lôint®ressement feront-ils les 
frais du rabot en préparation sur les niches fiscales ? La question nôest pas encore tranch®e. 
 
Nicolas Sarkozy ayant beaucoup plaidé depuis son arrivée à lô£lys®e pour renforcer lôacc¯s des 
salariés à la participation ï allant jusquô¨ demander en 2009 aux partenaires sociaux une d®lib®ration 
sur la répartition de la valeur ajoutée, restée sans suite ï taxer ces outils pourrait apparaître 
contradictoire, politiquement. Mais du c¹t® des parlementaires de la majorit® on nô®prouve pas les 
m°mes r®serves, ¨ lôimage de Gilles Carrez, le rapporteur g®n®ral (UMP) du budget, qui plaide pour 
que le rabot passe aussi sur ces dispositifs. Entre les deux, Bercy joue la carte de la réserve, 
prévenant que dans tous les cas, « il nôy aura pas de réforme systémique ». 
 
La perspective de perdre certains avantages fiscaux et sociaux, suscite dôores et d®j¨ une forte 
inquiétude au sein des entreprises pratiquant, de longue date, cette forme de rémunération. 
« Supprimer les all®gements de charge sur lôint®ressement reviendrait pour les entreprises ¨ verser 
une prime ¨ leur salari®, côest-à-dire que lôon passerait dôune r®mun®ration collective, destin®e ¨ 
intéresser un groupe à une rémunération individuelle è , regrette Michel Bon. Lôancien patron de 
France Telecom pr®side d®sormais lôassociation Fondact regroupant les grandes entreprises 
favorables au d®veloppement de lô®pargne salariale. 
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 « Promouvoir une rémunération individuelle irait ¨ lôencontre des le­ons de la crise qui a d®montr® 
justement les limites dôun tel syst¯me dans les banques, par exemple », insiste-t-il. En outre, Fondact 
met en avant les gains limit®s, budg®tairement dôune telle mesure. 
 
Sôagissant des d®ductions dôimp¹ts dont b®n®ficient les entreprises versant de la participation, le gain 
pour lô£tat serait plus net en cas de rabot. Lôargument des d®fenseurs de cette niche est donc 
davantage dôordre social. ç Les salariés ont fait des efforts considérables pendant la crise et on voit 
mal, pour des questions de compétitivité, les entreprises augmenter fortement les salaires lorsque 
nous en sortirons » , résume Michel Bon. « Pour augmenter le pouvoir dôachat, il ne reste donc que la 
participation, mani¯re dôassocier les salariés aux résultats de leur entreprise. » 
 
La Croix 9 septembre 2010 
 
Petits signes de reprise pour lô®conomie fran­aise 
 
La masse salariale progresse et la production industrielle reprend. 
 
La machine économique continue de se remettre doucement en marche, à en croire plusieurs 
indicateurs publiés mercredi 8 septembre. Le produit intérieur brut (PIB) de la France devrait ainsi 
progresser de 0,3 % au troisième trimestre, selon la nouvelle estimation (inchangée) de la Banque de 
France. LôInsee est m°me plus optimiste, puisquôil table sur une hausse de 0,4 %. 
 
Lôhypoth¯se gouvernementale dôune croissance fran­aise ¨ + 1,4 % sur lôensemble de lôann®e 
appara´t donc de plus en plus plausible, selon les ®conomistes, alors m°me que lô®conomie 
allemande marque une légère pause (+ 0,1 % pour la production industrielle en juillet). 
 
En France, les carnets de commandes se sont légèrement renforcés en août, les prix se sont 
légèrement tassés et les stocks de produits finis sont conformes au niveau désiré, soulignait mercredi 
la note de la Banque centrale, qui table sur « un rebond de la production pour les mois à venir ». 
 
« Le redressement de lôinvestissement se poursuit » 
Lô®conomie fran­aise continue par ailleurs de profiter de la reprise du commerce mondial. Les 
exportations ont augmenté de 1,9 % en juillet, sous lôeffet notamment de la bonne tenue des ventes 
dô®quipements m®caniques, de mat®riel ®lectrique et ®lectronique selon les douanes. ç Cela confirme 
que le redressement de lôinvestissement se poursuit en Europe, apr¯s deux ann®es dôune longue 
purge », juge Alexander Law, économiste chez Xerfi. 
 
La moins bonne nouvelle, en revanche, est lôaggravation du d®ficit du commerce ext®rieur qui atteint 
4,18 milliards dôeuros en juillet, contre 3,72 milliards en juin, avec la poussée des importations. Sur 
les douze derniers mois, le d®ficit commercial sô®tablit d®sormais ¨ 46,6 milliards dôeuros. 
 
La consommation, traditionnel moteur de la croissance française, semble quant à elle repartir, estime 
lôenqu°te du cabinet Kantar Worldpanel, dévoilée mercredi soir. Les ventes de produits de grande 
consommation auraient progressé de 2,5 % en valeur et de 1,9 % en volume, entre juin 2009 et juin 
2010. Les consommateurs sont revenus vers « des produits un peu plus chers, plus festifs » qui 
avaient été « momentan®ment abandonn®s lôann®e pr®c®dente è, affirment les auteurs de lô®tude. 
 
La masse salariale progresse 
Même sur le front des finances publiques, la reprise pointe son nez, a indiqué mercredi Bercy. Le 
déficit du budget de lô£tat sô®levait ¨ 93 milliards dôeuros ¨ la fin de juillet, contre 109 milliards un an 
plus t¹t, gr©ce notamment ¨ de meilleures rentr®es fiscales, qui atteignaient 160 milliards dôeuros ¨ la 
fin de juillet, contre 134 milliards à la même période de 2009. 
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Enfin, alors que le taux de chômage semble amorcer un léger reflux (ï 0,1 point au premier trimestre, 
ï 0,2 % au deuxi¯me), dôapr¯s les statistiques de lôInsee pr®sent®es la semaine derni¯re, lôAcoss, la 
« banque » de la Sécurité sociale qui centralise les cotisations perçues par les Urssaf, a confirmé 
mercredi que la masse salariale a progress® dôenviron 1,4 % au deuxième trimestre, contre 0,8 % au 
premier.  
 
Les échos 9 septembre 2010 
Retraites : les syndicats, déçus des avancées, mobilisent à nouveau 

 
Les concessions de l'Elysée sont qualifiées de « bricolage » par les syndicats et le PS. Une nouvelle 
journée de grève est prévue le 23 septembre. Premières tensions entre syndicats. 
 
L'Elysée a réagi au quart de tour devant l'ampleur de la mobilisation. C'est un point au moins sur 
lequel les syndicats ont été satisfaits après la journée de manifestations et de grèves de mardi contre 
la réforme des retraites. Mais c'est à peu près le seul. Dès hier matin, Nicolas Sarkozy a dévoilé des 
« avancées » sur certains points de la réforme, qui sont autant de concessions destinées à amadouer 

les syndicats et l'opinion publique.  
 
Les annonces sont le résultat d'un dosage subtil. Elles sont assez limitées pour ne pas bouleverser la 
réforme, mais suffisamment importantes pour qu'on ne puisse pas les qualifier de nulles. Des 
améliorations seront apportées au texte, dont l'examen s'est poursuivi hier à l'Assemblée (lire ci-
dessous). Le président de la République lâche du lest sur la question de la pénibilité, principal angle 
d'attaque des opposants qui dénoncent l'injustice de la réforme.  
 
Critiques patronales 
Au total, les mesures annoncées coûteront environ 600 millions d'euros par an. Elles ne remettent 
pas en cause l'équilibre financier des régimes de retraite, car cette charge sera supportée pour plus 
de moitié par la branche accidents du travail de la Sécurité sociale -et donc par des cotisations 
sociales patronales. Surtout, Nicolas Sarkozy l'a répété, il n'est « pas question de revenir » sur le 

relèvement des deux bornes d'âge, qui passeront de 60 à 62 ans et de 65 à 67 ans.  
 

 
  
Presque tous opposés aux mesures d'âge, les syndicats ne pouvaient dès lors pas se satisfaire de 
ces concessions. « C'est du bricolage, le compte n'y est pas », dénonce Jean-Louis Malys (CFDT). «  
Le gouvernement ne répond pas aux exigences qui se sont manifestées dans la rue  », souligne 
Bernard Devy (FO). La Première secrétaire du Parti socialiste, Martine Aubry, a critiqué « quelques 
mesurettes qui ne changent rien ni sur la pénibilité ni sur la justice des prélèvements pour financer les 
retraites ».  

 


